
Article 47
Enregistrement auprès de l'Organisation des Nations Unies

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, le
présent Protocole sera enregistré au Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies à la requête du Directeur général.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent
Protocole.

FAIT à La Haye, le 26 mars 1999, en un seul exemplaire qui sera déposé dans
les archives de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, et dont des copies certifiées conformes seront remises à toutes les
Hautes Parties contractantes.


